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Remarque.−Dans cette publication, les termes de genre masculin utilisés pour désigner des personnes englobent à
la fois les femmes et les hommes. Ils sont utilisés uniquement dans le but d’alléger le texte et ne visent aucune
discrimination.

Plusieurs sites Web sont présentés dans ce guide. Ils le sont à titre de suggestion de sources potentielles d’idées en matière
d’enseignement et d’apprentissage. La responsabilité d’évaluer ces sites revient à l’usager.

Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquer avec :

Direction de l’éducation française
Alberta Learning
Édifice 44 Capital Boulevard
10044, 108e Rue
Edmonton (Alberta) T5J 5E6
Tél. : (780) 427-2940 à Edmonton ou
Sans frais en Alberta en composant le 310-0000
Téléc. : (780) 422-1947
Courriel : DEF@edc.gov.ab.ca

Ce document est destiné aux personnes suivantes :

Élèves

Enseignants !
Personnel administratif !
Conseillers

Parents

Grand public
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